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2   LE MOT DU MAIRE 

 
 
 

Voici le moi de mai, début des vrais beaux jours après les hésitations 
du début de printemps entre froid et chaleur, difficiles à adapter à notre 
organisme. Saclas est un village chargé d’histoire, habité dès la 
préhistoire, car dans la vallée de la Juine on trouvait l’eau, le gibier, 
les fruits et l’abri des tempêtes. Une grotte en fait foi, car ses 
utilisateurs y ont laissé des marques, dessins géométriques que l’on 
retrouve dans beaucoup d’endroit en France et en Espagne, sans en 

connaître le sens. La période Gallo-Romaine fut une période forte qui fit de notre 
village une étape incontournable sur la Voie Romaine, à égale distance d’Orléans et 
de Paris (Lutèce), avec un sanctuaire et des thermes dans un site archéologique 
important.  D’ailleurs les services archéologiques de la CAESE organiseront une 
visite, à l’occasion des journées nationales de l’archéologiques les samedi 15 & 
dimanche 16 juin. Ces vestiges remarquables sont situés sur des parcelles 
appartenant à la famille Lefranc. Le conseil municipal a donc décidé de les acheter 
pour maîtriser ces éléments de notre histoire. 
Rendez-vous à la brocante de Printemps, au loto de l’amicale des sapeurs pompiers, 
et au marché artisanal de la mercerie. 
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Jeannine LE MOUEL est décédée des suites d’une longue maladie. Elle était l’ainée de la famille 
Samson, boulangers à Saclas de 1935 à 1997. Jeannine aidait ses parents puis son frère au service 
de la boutique et elle faisait aussi les tournées dans les villages voisins. Après ses frères et sœurs 
Jeannine s’est occupée de ses 4 garçons. Nous garderons le souvenir d’une ancienne de Saclas, 
femme de devoir courageuse et dévouée. 
Repose en paix Jeannine, nous te garderons dans nos cœurs. 
 

Yves GAUCHER 
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PERMANENCE de Monsieur Marlin, Député 

Pas de permanence en mai. 
 

CENTRE DES HUISSIERS DE JUSTICE DE 

L’ESSONNE (permanence gratuite sur RDV de 9h30 

à 11h30) : 

Immeuble « Le Mazière » rue René Cassin 91033 Evry Cédex :  
Le jeudi 23 mai 2019 
 01.69.36.36.37 

MAISON DE LA JUSTICE ET DU DROIT 

2, rue du coq à Etampes 91150  
Jeudi 16 mai 2019 
 01.69.92.11.70 

CHAMBRE DES NOTAIRES (consultation gratuite) 

SUR RENDEZ-VOUS) :  

Les mardis 14 & 28 mai 2019 
14, rue des douze Apôtres 91000 Evry-Village 
 01.60.78.01.27 

 
ORDRE DES AVOCATS – Barreau de Essonne : 

La liste des avocats inscrits au barreau de l’Essonne est 
consultable en Mairie. Palais de Justice à Evry.  
 01.60.77.55.51 

 
MAISON DU CONSEIL DEPARTEMENTAL SUD 

ESSONNE SUR RENDEZ-VOUS : 

Services sociaux, voirie, etc… 
55, Promenade des Prés à Etampes. 
 01.69.16.14.25 

 
BIBLIOTHEQUE DE SACLAS :  

Inscription gratuite  

Le mercredi de 10h00 à 12h00 et de 14h00 à 16h00 
Le samedi de 10h00 à 12h00 
 01.60.80.94.98  

 
URGENCES MEDICALES 

 SAMU 15  POMPIERS 18 
 

Médecins médecine générale sur RDV 

MONJOIN Mohamed / PERINELLE Francis 
COANDA Simona/ MARTIN Dominique  
 01.78.65.33.61 

 
Spécialisés sur RDV 

Magali RUMOR Psychologue Psychothérapeute  
 06.88.99.08.76 
Audrey PLANCHARD Psychologue clinicienne  
Psychothérapeute  07.68.70.20.85                    
Charles MOISSERON Kinésithérapeute   07.69.64.56.38 
Bertrand BIZUKA kinésithérapeute 06.50.61.07.53 
Julie DURAND sage-femme  06.34.62.38.11 

 
Infirmières soins à domicile 

Permanence tous les jours de 8h30 à 9h et 18h à 18h30 
Dimanche et jours fériés sur RDV 
4 Avenue Jean Jaurès – SACLAS  
 01.78.65.33.66 www.maison-sante-saclas.fr 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

 

ADMR les 7 Arches : Association de services à domicile 

et portage de repas 
 01.64.91.11.84 / 06.11.27.30.15 

 

SSIAD trois rivières : Service de Soins Infirmiers à 

Domicile 6 rue Jean Jaurès 91690 Saclas 
 01.60.80.99.67 
 

CHIRURGIEN DENTISTE : Docteur Nadia Abarqi  

 01 85 46 11 31 ou sur doctolib 
 

PHARMACIE DE LA JUINE : Mme Françoise CARAVATI 

 01.64.95.60.58 
 

PEDICURE/PODOLOGUE : Mme Mégane CHEVET 

2, avenue Jean-Jaurès 91690 Saclas 
 07.68.79.63.00 

 

SERVICES DU SEDRE 

Pour toutes questions concernant : 
 01.75.43.32.70 services clients  
 01.64.94.56.21 services collectes 

« ALLO ENCOMBRANTS » 01 64 56 03 63  
 

ENEDIS 

 09 726 750 91 DEPANNAGE ELECTRICITE  
(Appel non surtaxé) 
 

GrDF (www.grdf.fr) 

Le dépannage 24h/24 – 7 jours/7. Une odeur de gaz, un 
manque de gaz…Contactez ce numéro unique qui figure sur 
les factures : N° vert 0800 47 33 33 (appel gratuit depuis un 
poste fixe) 
 

MESSE A SACLAS  

Tous les mercredis à 9h15 
 

M.S.A.P. 19 rue de la Mairie 91690 SACLAS 

A votre service pour vos soucis administratifs, partenaire 
de Pôle Emploi, la C.A.F, C.P.A.M, C.N.A.V. 
 01.69.58.88.00 – msap@mairie-saclas.fr 
 
POUR TOUT PROBLEME CONCERNANT LE RESEAU 
D’EAU ET D’ASSAINISSEMENT CONTACTEZ LA SOCIETE 
S.F.D.E. (VEOLIA) (Appel non surtaxé) 
 09.69.360.400  
 

HORAIRES D’OUVERTURE DE LA DECHETERIE : 

ATTENTION : Horaires d’été du 1ER avril 2019 au 14 

octobre 2019 inclus FERMETURE à 18h00 

Lundi, Jeudi, Vendredi, Samedi : 9h – 12h/13h – 18h  
Dimanche et jours fériés :            9h – 12h 
Fermeture le mardi et le mercredi 
 01.60.80.15.27 
 

COMMUNAUTE DE BRIGADE D’ANGERVILLE 

HORAIRES D’ACCUEIL HORS URGENCE 

08h00 – 12h00 & 14h00 – 19h00. 
Dimanche et jours fériés :  
09h00 – 12h00 & 15h00 – 18h00 
SITES D’ACCUEIL (SAUF SUR CONVOCATION) 
MEREVILLE  01.64.95.00.14 URGENCE 17 
ANGERVILLE  01.64.95.20.22 URGENCE 17  
Toute la semaine 
 
 
 
 
 
 
 

 
PROCHAIN PASSAGE DE LA 

BALAYEUSE  
MERCREDI 22 MAI 2019 

http://www.maison-sante-saclas.fr/
http://www.grdf.fr/
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NUMEROS DE TELEPHONE DES  
SERVICES ADMINISTRATIFS DE LA MAIRIE 

 

Accueil                                               01 69 58 88 00 
Fax                                                               01 60 80 99 46 
Journal municipal /salles municipales          01 69 58 88 01 
Comptabilité/aide sociale/Cimetière  01 69 58 88 07 
Etat civil/Urbanisme/Elections 
Affaires militaires     01 69 58 88 04 
Logement                                                     01 69 58 88 00 
Centre de loisirs                                           01 69 58 26 37 
Ecole maternelle                                          01 64 95 65 56 
Ecole élémentaire                                        01 64 95 60 77 
SI4RPB/restaurant scolaire LE MATIN        01 69 58 88 00 

Jours et heures d’ouverture de la mairie 
Lundi & mercredi de 8h à 12h – 13h30 à 17h 
Mardi & jeudi       de 8h à 12h (fermés l’après-midi) 
Vendredi              de 8h à 12h – 13h30 à 16h 
Samedi                de 8h à 12h 
 

SITE INTERNET DE LA COMMUNE DE SACLAS 
www.mairie-saclas.fr 

 
ADRESSE DE CONTACT 
contact@mairie-saclas.fr 
msap@mairie-saclas.fr 

 
Monsieur le Maire reçoit tous les matins sur R.D.V  

aux jours d’ouverture de la mairie 
 

                                                             

ETAT CIVIL 

Naissance 

 Bienvenue à  
 

BODO Ayden, Serge, Thierry  
Né le 17 avril 2019  
À Etampes 

Décès 

 Nos condoléances à leurs familles 
 

SOULOY Jacques 
Décédé le 24 décembre 2018 
À Saclas 
Âgé de 92 ans 
Nous tenons à nous excuser 
auprès de la famille de Mr Souloy 
de n’avoir pas inséré le décès, 
nous le regrettons vivement. 
 
DÉMERIN Jean-Claude, Henri 
Décédé le 5 avril 2019 à Saclas 
Âgé de 74 ans 

 
LE MOUEL Jeannine  
Née SAMSON  
Décédée le 12 avril 2019  
À Etampes 
Agée de 87 ans 
 

 

FERMETURE DE LA MAIRIE 
 

Du jeudi 30 mai  
Au 1er juin inclus 

 

(Pris sur RTT ou congés des agents) 
 

http://www.mairie-saclas.fr/
mailto:contact@mairie-saclas.fr
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CONSEIL MUNICIPAL SEANCE DU 03 AVRIL 2019 
 

Vote des Budgets :  
Le compte de gestion est l’historique de l’exécution du budget prévisionnel 2018 tenant compte d’éventuelles 
décisions modificatives en fonction d’évènements inattendus. Il se caractérise par la volonté de réduction des 
coûts de fonctionnement et par un report de reste à réaliser concernant des travaux non exécutés. 
                    Un excédent de fonctionnement de         363 798.47 € 
                    Un excédent d’investissement de                276 034.14 € 
                    Soit un excédent total pour l’exercice 2018 de   639 832.61 € 
Le compte administratif du budget principal tenu par le maire, idem au centime près. 
Le résultat est affecté aux  
                     Compte 001   :        276 034.14 €  

                     Compte 002   :          363 798.47 €   

A noter la vente de parcelles pour 73 000 € et un excédent confortable. 
Vote des Taxes locales : le conseil municipal décide de ne pas augmenter les taux  
 

Budget primitif 2019 prévu pour assurer le fonctionnement de la commune :  
 Dépenses de fonctionnement :                                       1 519 861.84 € 

                     Recettes de fonctionnement :                                         1 803 825.03 € 

En investissement sont prévus les jeux d’enfants, la continuation de la vidéo protection, l’achat et 

l’aménagement de la maison Charpentier, la réfection de la bande de roulement rue Bidochon et rue de 

Gittonville, la première partie de l’aménagement de la rue de Soupplainville toujours en attente de subvention 

complémentaires, l’éclairage du gymnase, du stade de foot et la réfection de 2 courts de tennis sous condition 

de l’obtention de la subvention DETR. Enfin l’achat de parcelles comprenant des sites archéologiques témoins 

de l’histoire de Saclas. 

                     Dépenses d’investissement :         944 226.62 €                  

                     Recettes d’investissement :           944 226.62 €                    
 

Budget eau compte de gestion 
          Un excédent d'exploitation de                      6 319.82 € 
          Un excédent d’investissement de    153 863.52 € 

Soit un excédent total pour l’exercice 2018 de            160 183.34 € 
Le compte administratif du budget de l’eau tenu par le maire, idem au centime près. 
Le résultat est affecté de la manière suivante : 
                     Compte 001   :        153 863.52 € 

                     Compte 002   :              6 319.82 €   
 

Budget eau primitif 2019 
 Dépenses d’exploitation :              50 336.80 € 
                     Recettes d’exploitation   :              50 336.80 € 

                     Dépenses d’investissement :     182 856.00 €                  

                     Recettes d’investissement :       189 493.22 €                    

 
Budget O.C.C. compte de gestion 
                     Un déficit d'investissement de                                91 402.03 €                           

          Un excédent de fonctionnement de              208 112.99 € 
          soit un excédent total pour l’exercice 2018 de   116 710.96 €       

 

Le compte administratif du budget O.C.C. tenu par le maire, idem au centime près. 
Le résultat est affecté de la manière suivante : 
                     Compte 001     :           91 402.03 € 

                     Compte 1068   :           91 402.03 €   
 

Budget O.C.C. primitif 2019 
 Dépenses de fonctionnement :        174 174.92 € 
                     Recettes de fonctionnement   :        244 083.11 € 

                     Dépenses d’investissement :           550 420.60 €                  

                     Recettes d’investissement :              550 420.60 €             
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CONSEIL MUNICIPAL SEANCE DU 03 AVRIL 2019 (suite) 
 

Affiliation volontaire réduite au centre interdépartemental de gestion de la grande couronne de la 

région ile de France 

Mr le Maire fait part à l’assemblée délibérante qu’en application des dispositions de l’article 30 du décret n°85-
643 du 26 juin 1985 relatif aux centres de gestion et de l’article 15 de la loi n°84-53 du 26 janvier 1984 modifiée, 
cette demande est subordonnée à l’avis préalable de l’ensemble des collectivités membres de la CAESE  
Fixation du tableau des effectifs de la commune de saclas 
Le Conseil Municipal, décide d’adopter le tableau des emplois ainsi proposé (consultable sur demande) qui 
prendra effet à compter de la présente délibération, Les crédits nécessaires à la rémunération et aux charges 
des agents nommés dans ces emplois seront inscrits au budget de la commune de Saclas. 
Création de postes dans le cadre du dispositif contrat unique d’insertion – contrat d’accompagnement 
dans l’emploi (cui-cae) - parcours emploi compétence (pec)  
Le dispositif « emplois d’avenir » est entré en vigueur depuis le 1er novembre 2012 (loi n° 2012-1189 du 26 
octobre 2012). Ce dispositif a pour objet de faciliter l’insertion professionnelle des jeunes sans emploi, peu ou 
pas qualifiés par le biais d’un contrat aidé. Le Maire propose à l’assemblée : Le recrutement de trois agents 
CUI CAE dans le cadre du P.E.C. (Parcours Emploi Compétences) déjà présents sur la commune. 

Ralliement à la procédure de passation d’une convention de participation 2020-2025 relative au risque 
sante 
Le Conseil Municipal, décide de se joindre à la procédure de mise en concurrence pour la passation de la 
convention de participation relative au risque Santé que le Centre Interdépartemental de Gestion va engager 
conformément à l’article 25 de la loi n°84-53 du 26 janvier 1984. 
Et prend acte que les tarifs et garanties lui seront soumis préalablement afin qu’il puisse prendre ou non la 
décision de signer la convention de participation relative au risque Santé souscrite par le CIG à compter du 1er 
janvier 2020. 
Acquisition des parcelles AE 109 – AK 104 et AK 106 appartenant à monsieur Gerard Lefranc 
Mr le Maire expose au Conseil Municipal que Monsieur Gérard Lefranc souhaite vendre à la commune les 
parcelles suivantes : AE 109 pour 695 m2 - AK 104 pour 2580 m2 - AK 106 pour 5520 m2 et précise que ces 
parcelles sont notées « réservées à la commune » de par leurs intérêts. En effet, la parcelle AK 106 renferme 
une grotte préhistorique et la parcelle AE 109 des fouilles gallo-romaines faisant partie du patrimoine de 
commune. Mr le Maire propose à l’assemblée de faire l’acquisition de ces trois parcelles au prix de 6 518 €. 
Vente parcelle AD 423 a la Société all in factory représentée par monsieur Marc Lepage 
Monsieur le Maire expose à l’assemblée délibérante ses motivations pour proposer à la vente, la parcelle AD 
423 pour 670 m2 à la Société ALL IN FACTORY représentée par Monsieur Marc Lepage. En effet, Monsieur 
le Maire rappelle la signature d’une convention avec ladite société pour l’implantation de bornes de recharges 
électriques dont Monsieur Marc Lepage est président. Monsieur le Maire insiste sur l’intérêt économique que 
représente cette société pour la commune de Saclas et propose donc à l’assemblée de lui vendre, la parcelle 
AD 423 d’une contenance de 670 m2 pour la somme de 70 000 euros pour que son siège social y soit implanté. 
Autorisation de vente a Monsieur et Madame Maia annule et remplace la précédente suite erreur 
matérielle lire 887 m2 et non 893 m2 

 
Toutes ces délibérations ont été votées à l’unanimité  

Fin de séance 22h00 
 

 
 
 
 
 
 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

Nous vous rappelons que vous pouvez obtenir la copie intégrale du 

compte-rendu du Conseil Municipal auprès de l’accueil ou sur le 

site Internet de la Mairie 
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ESSONNE VERTE ESSONNE PROPRE 
EDITION 2019 

 

Cette année encore, la commune de Saclas organise, avec le soutien du conseil 
départemental, un chantier Essonne verte Essonne propre.  
 
Il s’agit de ramasser les déchets éparpillés tout le long de nos chemins et routes. 
Comme l’année passée et afin de sensibiliser les jeunes aux gestes éco-citoyens, les 
enfants de l’école primaire participent à cette opération le vendredi 17 mai. 
Alors si vous souhaitez embellir notre cadre de vie n’hésitez pas à vous joindre à 
nous : 

Rendez–vous le samedi 18 mai à 8h00 dans la salle communale (à gauche des pompiers).  
Nous commencerons par un café/thé/viennoiseries et la distribution des gants et les sacs poubelles entre 8h 
et 8h30. Durée :4 heures, Fin prévue vers 12h30 

Contact : 07 82 28 55 69 (Agnès Gravis) 

TOUS A LA PREMIERE ! 
 
 
 
Le 11 mai prochain, à partir de 14h, le Réseau des 
Acteurs Jeunesse du Sud-Essonne convie les 
habitants de la Communauté d’Agglomération à la 
première "Fête du Part'âge". 
 
La commune de Pussay accueillera, sur son stade, 
cet évènement convivial et festif, ouvert à tous. 
Au programme de votre journée, de nombreuses 
animations vous seront proposées : maquillage, 
cuisine, graff, boxe, grands jeux,.. 
 
Un "cocktail du partage" vous sera offert, un 
espace pique-nique et des barbecues seront mis à 
votre disposition et les grandes soifs pourront 
s’abreuver à la buvette. La journée se clôturera par 
une soirée avec DJ et piste de danse. 
Nous vous attendons nombreux. 
 
Pour tout renseignement : 06.37.59.89.12. 

 
 

 
 
 
 
 
 
 
 

 

AGENT IMMOBILIER   
INDEPENDANT 

 VINCENT Céline :  06.50.91.81.15 
celine.vincent@iadfrance.fr 

 
 
 

ENEDIS INFOS 
 

COUPURE DE COURANT LE MARDI 28 MAI ENTRE 9H00 ET 11H00  
49 route de Saclas – rue de la gare – du 21 au 23,31,14, du 30 au 32, 27b rue des Nations 

Du 11 au 19, du 25 au 29, du 33 au 35, du 16 au 26, 29b , 31b rue des Nations 
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LES TRAVAUX DES SERVICES TECHNIQUES…  
 

- Ramassage des poubelles et dépôts sauvages 
- Tonte espaces verts 
- Travaux bibliothèque peinture + placo 
- Repérage trous sur la commune pour rebouchage fait par la société Essonne TP 
- Affichage  
- Divers travaux école 

- Fabrication de protèges radiateurs au groupe scolaire 
 

 

 

LE RASSEMBLEMENT POUR LA COMMEMORATION 
DU 8 MAI 1945 

 
SE TIENDRA A 11H00  

PLACE DE LA REPUBLIQUE 
Dépôt de gerbes aux monuments aux Morts 

 
Suivie par l’inauguration de la boite à livres  

 

Attention arnaque 
 

  De faux gendarmes circulent sur la commune de Saclas  
À bord d’un véhicule d’origine allemande gris   

Soyez vigilants !!! 
En cas de doute prévenez immédiatement la gendarmerie au 17 

 
C’est entouré de ses amies du 
mercredi que Mme Liliane 
Delamaire a fêté ses 90 
printemps depuis sa chambre 
d’hôpital. Nous lui souhaitons 
un prompt rétablissement et un 
bon retour à Saclas 

Annie Lepage 

http://www.google.fr/url?sa=i&rct=j&q=&esrc=s&source=images&cd=&cad=rja&uact=8&ved=2ahUKEwighNXh9t_bAhWGsxQKHQ2dBqgQjRx6BAgBEAU&url=http://lesthermesdisis.eklablog.com/travaux-des-espaces-verts-avis-aux-volontaires-a126860768&psig=AOvVaw0P6qSGfAE-gvfKJiCoDPeB&ust=1529504581202766
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AGIR ENSEMBLE, PROTEGER CHACUN 

 
Confidentiel et gratuit, le Dossier Médical Partagé (DMP) donne à chaque 
patient un regard complet sur ses données de santé. Ce carnet santé 

numérique, véritable outil de coordination des soins et mémoire de notre santé, permet de centraliser toutes 
nos données médicales et d’y accéder à tout moment en toute sécurité. Avec le DMP, les professionnels de 
santé disposent et partagent des informations fiables et régulièrement actualisées pour prendre en charge 
leurs patients au quotidien mais aussi intervenir plus efficacement en cas d’urgence. 300 000 Franciliens ont 
d’ores et déjà ouvert leur DMP, c’est le moment d’ouvrir le vôtre. 

Où créer son DMP ? Simple et rapide à créer, quelques minutes suffisent à chaque bénéficiaire 
d’un régime de sécurité sociale pour ouvrir son DMP :  

• en quelques clics sur le site www.dmp.fr 

• directement dans une pharmacie  
Par ailleurs, vous pouvez également créer votre DMP à l’occasion d’un rendez-vous dans une agence de 
l’Assurance Maladie de votre département ou lors d’une consultation chez un professionnel santé, que ce soit 
dans un cabinet de ville ou dans un établissement de santé. 
Pour les mineurs, la création d’un DMP s’effectue uniquement à l’accueil d’un organisme de sécurité sociale 
ou chez certains professionnels de santé, le consentement du représentant légal étant un préalable à son 
ouverture. 

Convertir les franciliens au carnet de santé numérique 
Le DMP permet de centraliser, de conserver et d’alimenter, avec l’accord du patient, toutes les 
informations médicales utiles comme le groupe sanguin, les pathologies anciennes ou en cours, les 

allergies connues. Le patient comme les professionnels de santé peuvent y intégrer les comptes rendus de 
consultation ou d’hospitalisation, les résultats d’examens (radios, analyses biologiques) mais également les 
traitements médicamenteux prescrits. 
Il est également automatiquement alimenté par l’Assurance Maladie de l’historique des soins des 24 derniers 
mois. 

Un outil indispensable à une bonne coordination des soins 
Véritable mémoire de la santé d’un patient, le DMP a vocation à améliorer sa prise en charge dans 
le cadre de son parcours de soins en : 

• facilitant le suivi des soins s’inscrivant dans la durée (femmes enceintes, pathologies chroniques) 

• renforçant la collaboration entre tous les professionnels de santé puisque les informations sont 

partagées entre tous les soignants 

• évitant les risques liés aux interactions médicamenteuses ou le renouvellement de prescription 

d’examens ou de traitements déjà réalisés 

• en favorisant une prise en charge et un suivi plus efficace en cas de déplacement loin du domicile ou 

bien lorsqu’il existe un risque immédiat pour sa santé. 

Un carnet de santé partagé avec les professionnels de santé, à la main du patient et 
hautement sécurisé 
Avec le DMP, le patient est réellement acteur de sa santé puisqu’il garde à tout moment la maîtrise 

et le contrôle sur les informations qu’il contient, de même que sur les personnes habilitées à le consulter. Ainsi 
il peut :  

• consulter les documents insérés par les professionnels de santé et y ajouter les informations qu’il juge 

utiles à son suivi 

• choisir les professionnels de santé avec lesquels il souhaite partager tout ou partie des informations, 

notamment en cas d’urgence, et même masquer certaines d’entre elles (qui restent toutefois 

accessibles à leur auteur et au médecin traitant) 

• y accéder quel que soit le lieu où l’heure sur smartphone et tablette ou à partir de son ordinateur depuis 

le site www.dmp.fr 

Confidentialité et sécurité sont au cœur du dispositif. Aucun autre acteur que le patient et les professionnels 
de santé habilités ne peut y accéder. De plus, les professionnels de santé ont accès aux informations qui leur 
sont utiles en fonction de leurs compétences ou de leur spécialité à partir des droits liés à leur carte 
professionnel de santé (CPS) 
La connexion au DMP ne peut avoir lieu sans identifiant, mot de passe et nécessite la saisie d’un code à usage 
unique envoyé sur le téléphone mobile ou l’e-mail du patient. Toute nouvelle connexion ou dépôt d’un 
document est tracée. 

http://www.dmp.fr/
http://www.dmp.fr/
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LES EVENEMENTS DE MAI  
A COWORKGREEN 

(Inscription au 06 07 25 39 77 ou clara@coworkgreen.fr) 
 
Une nouveauté ce mois-ci, un "café réseau emploi", une 
après-midi portes ouvertes dédié aux personnes en 
transition professionnelle. 
 
- Atelier d'écriture créative :  
Vendredi 3 mai de 20h à 22h30   
Un atelier collectif pour s'amuser avec des jeux d'écriture, 
inventer des histoires et développer des ressources créatives. 
Ouvert à tous, habitués ou non à l'écriture, 15 euros 
adultes ; 7,5 euros ados. 
- Atelier Communication professionnelle :  
Lundi 6, 13 et 27 mai, 10h à 13h.  
Séance de travail partagé autour de la communication 
sur vos projets. A chaque séance sont présentes des 
personnes ressources qui peuvent répondre à vos 
questions et vous aider à avancer. 
Ouvert aux associations, entreprises, indépendants, 15 
euros. 
- Atelier Co-développement en balade :  
Lundi 20 mai de 10h à 12h30.  
Le co-développement, c'est une méthode de résolution 
collective de problématiques professionnelles. Avec une 
partie en marchant sur les sentiers de notre superbe 
environnement saclasien ! 
Ouvert à tous, 15 euros. 
- Portes ouvertes et Café réseau emploi : 
Jeudi 23 mai, 14 heures.  
Un après-midi par mois, venez découvrir Coworkgreen 
et la force du réseau d'échanges, de rencontres, 
d'informations sur le territoire, les nouvelles formes 
de travail et l'emploi local. Gratuit et ouvert à toutes les 
personnes en transition professionnelle. 
 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

mailto:clara@coworkgreen.fr
https://www.google.fr/url?sa=i&rct=j&q=&esrc=s&source=images&cd=&cad=rja&uact=8&ved=2ahUKEwiIk-T-19nhAhVl8eAKHZW3CxsQjRx6BAgBEAU&url=https%3A%2F%2Fwww.lafetedesvoisins.fr%2F&psig=AOvVaw2_cDCQut4BAwgXhvpQb4Ly&ust=1555678451053416
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LA BIBLIOTHEQUE  
 
Le dimanche 31 mars dernier l’Association a organisé son spectacle annuel pour les enfants qui sont venus 
nombreux avec leurs parents, malgré le temps ensoleillé et chaud, qui incitait plus à la promenade. 

Nous avons compté 68 entrées dont 27 des communes 
environnantes.  
 
Nous les remercions vivement de leur fidélité, ainsi que tous les 
partenaires qui ont diffusé l’information et la Mairie qui a imprimé 
nos affiches. 
Le spectacle animé par Placid et Muzette s’est déroulé dans une 
ambiance festive et le goûter distribué aux enfants est toujours 
apprécié. 
 
Les travaux de la bibliothèque sont terminés, elle va rouvrir 
prochainement. 

A bientôt, l’équipe 
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QUELLE ETAIT BELLE CETTE TEAM DU TROLL 2019 
 

Les 13 et 14 Avril, l’Atelier du Troll a eu le plaisir de vous présenter sa troisième édition de la Team du Troll. 

Pour cette année quelques petites nouveautés.  

En amont de l’évènement, nous avions ouvert un concours de 

jeunes créateurs avec les écoles. Nous avons eu le plaisir de 

voir participer les écoles de Pussay Joliot Curie et Paul 

Kergomard, Niki St Phalle de St Escobille ainsi que 

l’élémentaire de St Hilaire. Le concours avait pour thème les 

héros fantastiques en dessin ou sculptures en matériaux de 

récup avec un descriptif de leurs pouvoirs. Un prix du jury et 

du public a récompensé les écoles. Pour une première 

organisation, cela a été une réussite. Tant par les œuvres des 

enfants que par les descriptifs des pouvoirs.                                                                                                                                         

Je voudrai dire un grand MERCI aux institutrices et 

instituteurs des écoles d’avoir pris le temps et d’investir les 

enfants dans ce concours des jeunes créateurs. 

 

Durant le weekend, il était proposé des ateliers par quelques 

créateurs qui ont eu pour effet de faire découvrir aux enfants 

des dons cachés.                                                            

La présence de la Photobox de Claire avec en thème les 70’s 

a eu le don de nous replonger dans notre enfance et de faire 

découvrir, entre autres, aux enfants les superbes couleurs qui 

ont tapissées nos murs ou ce phénoménal téléphone orange.                                                                                                                    

Un grand Merci à Charlie de Kijan’art d’avoir fait de cette 

‘’Place du village’ ce lieu convivial qui caractérise l’évènement.                                                                                                          

Un grand Merci à nos 3 groupes qui ont ambiancé ce week-

end par leurs concerts. 

 

Un grand MERCI, à tous les exposants pour leur bon 

esprit, la qualité de leur travail et leurs échanges avec les 

visiteurs. 

Un grand MERCI à tous les visiteurs qui ont participé, en 

grande partie, à la réussite de cet évènement.                                                                   

Un grand MERCI à nos partenaires : Le crédit Agricole Val 

de France d’Angerville, l’immobilière des bords de Juine 

pour les lots et à Cél'oeil de Saclas pour sa participation 

active avant et durant l’évènement.                                                                                          

Un grand MERCI aux quelques commerçants locaux 

d’avoir joué le jeu de l’affichage et à tous les bénévoles 

qui ont donné un coup de main.                                                                                                   

Un grand MERCI à toutes les personnes qui ont participé 

de près ou de loin à la diffusion et le partage de cet évènement. Surtout, un grand MERCI à la Mairie de 

SACLAS et à toute l’équipe de me permettre d’organiser ce type d’évènement. 

 

Cette édition a marqué un passage vers un évènement encore plus convivial. Le plaisir de voir des visiteurs 

rester et échanger avec les exposants prouve bien que la Team est en train de grandir. Ces mêmes visiteurs, 

les jeunes artistes des écoles avec leurs institutrices et instituteurs et les bénévoles vont désormais faire partis 

de la Team du Troll. 

 

Alors, à l’année prochaine pour une grande fête d’échanges et de partage à SACLAS ???? 

Didier Nartus ‘’ Le Troll’’ 
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 Horizontalement :  
  1 – Fleur du printemps 
  2 – Fleur au centre de l’œil 
  3 – Belle fleur – Dieu du vent 
  4 – Fleur du printemps 
  5 – Gel mélangé – Ecole Nationale d’Administration 
  6 – Direction – Mois du Printemps 
  7 – Fruit – Début d’intérêt 
  8 – Hélène en mélange manque un E – Début de Seigneur 
  9 – Exister – Un gramme incomplet  
10 – Peu 
11 – Redit sans cesse 
 

 
 

Verticalement : 
A/ Fleurs de printemps   B/ A planter tôt pour avoir des fleurs   C/ Fleur jaune ou astre radieux – Déesse 
D/ Produit de ruche – Ancien Empereur d’Ethiopie   E/ Fin d’infinitif – Supportent des livres   F/ Du Vietnam - 
Perroquet   G/ Raisonnements obscurs   H/ Homme politique Russe   I/ Saison – Très fière 
  

Résultats des mots croisés (n°272 AVRIL 2019) :  
Horizontalement : 1/ SALADE - CA   2/ CORNICHON   3/ OU - ARASE   4/ STRABISME   5/ AME - EOS      
6/ NAVETS   7/ EBENE - POL   8/ RASA - VALU   9/ ET - GREVIN   10/ DE - NOTE   11/ CAROTTES    
Verticalement : A/ SCOSONERES   B/ AOUT - ABAT   C/ LR – RAVES - DA   D/ AN - AMENAGER    
E/ DIABETE   F/ ECRI - VENT   G/ HASE - PAVOT   H/ COSMOPOLITE   I/ ANEES - LUNES 

La recette du mois : « Avocat sur galette craquante  

et tourteau au curry madras »  

 

Temps de préparation : 20 min Temps de cuisson : 10 min  
 

Ingrédients pour 4 personnes : 2 tortillas de maïs - 1 cs d'huile de pépins de 
raisin – 100 g de chair de tourteau - 1 quart de pomme Granny-Smith - 1 avocat 
- 1 citron jaune - 2 feuilles de salade romaine - 2 cs de huile d'olive - 2 cs de 
vinaigre de pommes - 4 cs de mayonnaise 1 cs de curry Madras - 2 citrons verts 
- De la fleur de sel de Guérande - Du poivre du moulin 
Préparation de la garniture 
Mélanger la mayonnaise avec le curry, réserver au frais. Prélever les zestes des citrons verts. Fouetter l’huile 
d’olive et le vinaigre de pomme. Râper la pomme et émincer finement les feuilles de romaine. Mélanger dans 
un saladier la chair de tourteau, la pomme, les feuilles de romaine, arroser du jus de citron vert, ajouter la 
mayonnaise au curry, assaisonner de sel fin. Peler et couper l’avocat en très minces lamelles et les arroser du 
jus de citron jaune. 
Préparation de la galette 
Verser l’huile sur une plancha chaude, y poser les tortillas, faire dorer des deux côtés. Déposer sur un papier 
absorbant. 
Finitions : Poser sur les galettes le mélange à base de tourteau et disposer dessus en rosaces les fines 
tranches d’avocat. Napper de vinaigrette et parsemer de fleur de sel, d’un tour de moulin, des zestes de citron 
vert. Couper la galette en quatre et servir aussitôt. 
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http://madame.lefigaro.fr/recettes/ingredients/tortilla-0
http://madame.lefigaro.fr/recettes/ingredients/huile-0
http://madame.lefigaro.fr/recettes/ingredients/chair-0
http://madame.lefigaro.fr/recettes/ingredients/pomme-granny-smith
http://madame.lefigaro.fr/recettes/ingredients/avocat-0
http://madame.lefigaro.fr/recettes/ingredients/citron-jaune
http://madame.lefigaro.fr/recettes/ingredients/romaine
http://madame.lefigaro.fr/recettes/ingredients/huile-dolive-1
http://madame.lefigaro.fr/recettes/ingredients/vinaigre-0
http://madame.lefigaro.fr/recettes/ingredients/mayonnaise-0
http://madame.lefigaro.fr/recettes/ingredients/curry-0
http://madame.lefigaro.fr/recettes/ingredients/citron-vert-0


 

 

La mercerie fête son 1er anniversaire !!! 
A cette occasion venez visiter le 

 

MARCHE ARTISANAL 
 

Samedi 25 Mai 2019 de 10h à 18h  
 

 

Place de l’Eglise à SACLAS 
Vêtements (femme et enfant) – Maroquinerie - Compositions Florales - Bijoux 

Objets de décoration - et bien d’autres surprises 
Participez à la TOMBOLA organisée pour l’occasion.  

Lots à gagner : 
1 Coffret DMC contenant une échevette en or 24 carats (valeur 99€) 
1 Boite collection DMC de 35 échevettes Mouliné Etoile (valeur 59€) 
Chèques cadeaux d’une valeur de 30, 20 ou 10 euros (valables 1 an) 

Liste non exhaustive 
 
 

 

 

 

 

 

 

 

 

 
 

 

Directeur de publication et de rédaction : Yves Gaucher 
La Vie Saclasienne est entièrement réalisée en mairie 

Par Josiane Marty Maire adjointe chargée de la communication – Valentine  

Impression : en Mairie - Distribution : le personnel des services techniques  
 Reproduction interdite - Merci de ne pas jeter sur la voie publique 

ATTENTION 

STATIONNEMENT 
 

Le stationnement sera strictement 

interdit place de l’Eglise du vendredi 24 

mai à partir de 15h00 au samedi 25 mai 

20h00 

Arrêté municipal n°49/2019  

du 24/04/2019 
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